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Concarneau, le 26 avril 2020

COMMUNIQUE DE PRESSE     DU MAIRE:

MISE EN PLACE D’UNE PERMANENCE NUMERIQUE AU
CCAS     :

Afin de venir en aide aux particuliers ne disposant pas d’un ordinateur
personnel,  le CCAS de Concarneau va mettre à disposition du public
dans ses locaux du 14 rue de Courcy, à compter de lundi 27 avril 2020
après-midi et pendant toute la durée du confinement, un bureau équipé
d’un ordinateur avec accès internet  et d’une imprimante. 
Les  particuliers  pourront  ainsi  en  toute  autonomie,  effectuer  leurs
démarches administratives, recherche d’emploi, réalisation de CV, de
courriers,  déclaration  fiscale,  inscriptions  scolaires  ou  autres,
recherche  d’informations  sur  des  sites  officiels…  Un  agent  du  CCAS
pourra éventuellement leur apporter de l’aide, si difficultés lors de ces
utilisations.
L'historique  des  navigations  internet  et  les  téléchargements  de
documents seront effacés après chaque passage d’un particulier et afin
d’éviter tout risque sanitaire lié au Covid-19, le matériel et le bureau
systématiquement nettoyés entre chaque utilisation.
Ces  permanences  se  tiendront  essentiellement  sur  rendez-vous,  du
lundi au vendredi, chaque après-midi, sur un créneau d’une heure.
Pour plus  d’information et  prendre rendez-vous, appelez  le CCAS de
CONCARNEAU au 02 98 60 52 40

Le Maire,
André FIDELIN

Adresser toute correspondance à M. le Maire de Concarneau


